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Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 18 mars 2013

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : M. BORDAT
Membres présents : M. MILLOT - M. MAGLICA - M. DESEILLE - M. MARTIN - Mme DURNERIN - M. GERVAIS
- M. EL HASSOUNI - Mme METGE - M. DUPIRE - M. BERTELOOT - Mme AVENA - M. MEKHANTAR - Mme BIOT -
Mme MARTIN - Mme KOENDERS - M. PRIBETICH - Mme DURNET-ARCHERAY - Mme GARRET-RICHARD - Mme
BLETTERY - M. MARCHAND - M. JULIEN - M. PIAN - Mme TROUWBORST - Mme LEMOUZY - M. IZIMER - Mme
ROY - Mme HERVIEU - M. ALLAERT - Mme BERNARD - M. LOUIS - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - Mme
MODDE - Mme MASLOUHI - Mme CHEVALIER - M. GRANDGUILLAUME - Mme MILLE - Mme GAUTHIE - M.
BOURGUIGNAT - M. DUGOURD - M. AYACHE - Mme VANDRIESSE
Membres excusés :  Mme TENENBAUM (pouvoir  M. GRANDGUILLAUME) -  Mme DILLENSEGER (pouvoir
Mme AVENA) - Mme REVEL-LEFEVRE (pouvoir M. BERTHIER) - M. DELVALEE (pouvoir Mme MODDE) - Mme
TRUCHOT-DESSOLE (pouvoir M. GERVAIS) - Mme JUBAN (pouvoir M. DESEILLE) - M. BROCHERIEUX (pouvoir
M. AYACHE) - M. HELIE (pouvoir Mme GAUTHIE) - M.OUAZANA (pouvoir M. DUGOURD)
Membres absents : Mme POPARD - M. MASSON

OBJET
DE LA DELIBERATION

Concours de photographies d'architecture sur le quartier des Grésilles - Création du prix de la 
Ville de Dijon

Monsieur Berteloot,  au nom des commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité,  et des 
finances, de la modernisation du service public et du personnel, expose : 

Mesdames, Messieurs,

A l'initiative de la Direction régionale des Affaires culturelles de Bourgogne et de l'Éducation Nationale,  
un concours de photographies d'architecture est mis en place à destination des scolaires sur le quartier 
des Grésilles, porté par le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement de Côte d'Or.

Les cinq classes participantes, issues du lycée Eiffel, du collège Champollion et de l'école élémentaire 
Champollion se verront proposer chacune un travail sur l'architecture, l'urbanisme et le paysage dans le 
quartier  aux  côtés  des  quatre  partenaires  mobilisés  pour  l'occasion  :  le  CAUE  21,  Latitude  21, 
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l'association  ICOVIL  et  le  service  Ville  d'art  et  d'histoire  de  la  Ville  de Dijon.  Ces interventions  se 
dérouleront de mars à mai 2013.

A  la  suite  de  ce  travail  préliminaire,  en  mai,  chaque  classe  accueillera  pendant  cinq  heures  un 
photographe professionnel qui les accompagnera dans la découverte de la photographie d'architecture 
et l'initiation à la prise de vue. Chaque élève, muni d'un appareil photo jetable sera invité à prendre les 
photos de son choix dans le quartier des Grésilles, photos parmi lesquelles il sélectionnera ensuite lui-
même trois clichés appelés à concourir.

Le jury du concours, composé des quatre partenaires et du photographe intervenu dans les classes 
désignera un lauréat par classe qui se verra remettre comme prix un appareil photo numérique d'une 
valeur de 300 €.

Chaque classe comptant un lauréat, cinq prix seront remis, par chaque partenaire (CAUE 21, Latitude 
21, ICOVIL, Ville de Dijon) et le Rectorat.
La remise des prix aura lieu en juin et sera accompagnée d'un livret édité par le CAUE présentant  
l'ensemble des photos ayant  concouru et de l'exposition d'une sélection de clichés qui pourrait  être 
présentée dans les locaux de Latitude 21 en juin puis dans le quartier  des Grésilles,  notamment  à 
l'occasion des Journées du patrimoine, en septembre 2013.

Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de la culture, de l'animation et de l'attractivité, et des 
finances,  de  la  modernisation  du  service  public  et  du  personnel,  je  vous  demanderai,  Mesdames, 
Messieurs, de bien vouloir :

1  -  décider  la  création  du  prix   de  la  Ville  de  Dijon,  dans  le  cadre  du  projet  de  concours  de 
photographies d'architecture sur le quartier des Grésilles, qui sera organisé de mars à mai 2013 ;

2 - décider de fixer le montant de la participation de la Ville à 300 € pour 2013 ;

3 - m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de ces décisions. 


